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            Vatican – Israël – Palestine 
 

      « Pour la première fois, le Saint-Siège a utilisé la formule "État de Palestine » 

Pour la première fois, le Saint-Siège a employé officiellement le terme d'"État de Palestine", a-t-on 

relevé vendredi au Vatican, […]1 

Progressiste en diable, si l’on ose dire, le Vatican vient de se prononcer, sans le dire, tout en le 

disant, pour un État de Palestine.  

C’est, penseront certains, un pas en avant considérable. Qui peut être contre un État de Palestine, 

une Palestine enfin réunifiée, laïque et démocratique, avec sa double composante, arabe et juive à égalité 

de droits?  

Mais il ne s’agit pas de cela, tant s’en faut. Le Vatican parle d’un “État de Palestine”, comme 

Obama (et avant lui Bush !) et l’ONU le font : 

"Après la session de l'Assemblée générale (de l'ONU) qui a reconnu le nouveau statut de la 

Palestine, c'est sa dénomination officielle, le Saint-Siège l'accepte et l'utilise", a déclaré vendredi le 

porte-parole du Saint-Siège, le jésuite Federico Lombardi. »2 

 Il s’agit donc, en fait, d’un bantoustan, à côté d’Israël, où s’entasseraient les Palestiniens chassés de 

leurs terres, un pseudo-État, une sorte de “réserve” dont la mise en place, l’instauration mettraient un 

point final au processus de démembrement de la Palestine entamé en 1947 au compte de l’Impérialisme 

US. Car un État palestinien véritable est une chimère qui impliquerait que les colonies sionistes soient 

démantelées, les colons déplacés, les check-points anéantis3… ce dont ne veut en aucun cas l’État d’Israël 

dont l’existence repose justement sur la spoliation des palestiniens, le vol de leurs terres et leur éviction. Il 

ne peut donc s’agir que d’une vaste entreprise d’escroquerie à laquelle participe le Saint Siège, comme il 

se doit !  

Ce processus s’accompagne d’ailleurs au sein même du territoire israélien d’une forme de 

discrimination raciale très proche de l’apartheid qui sévit naguère en Afrique du Sud. Au Néguev, dans 

cette partie désertique du sud d’Israël, les bédouins nomades qui pratiquent, depuis la nuit des temps, le 

pastoralisme dans le désert, sont peu à peu refoulés de certaines zones et, sous prétexte de sédentarisation, 

parqués dans sept « villes », spécialement construites à cet effet, et qu’ils qualifient eux-mêmes de 

“townships”4, ce qui en dit long sur le climat qui y règne : chômage, insécurité, misère, criminalité, 

malnutrition, maladies… bref, toute la panoplie qui caractérise la situation des minorités raciales 

enfermées dans des camps ou des réserves comme les amérindiens aux USA ou au Canada, les 

Aborigènes en Australie, etc… 

C’est, sous une forme un peu différente, la Nakba5 qui se poursuit.  

                                                        
1 AFP 01/02/2013 à 18:21 
2 Ibid 
3 Pour s’en convaincre, il suffit de regarder une carte ! 
4 LE MONDE | 03.02.2013 - Laurent Zecchini (Lettre du Proche-Orient). 
5 Nakba = “La catastrophe” en arabe. Ce terme désigne l’éviction de centaines de milliers de palestiniens chassés de leurs terres en 1948/49. 
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Et c’est bien cette escroquerie que le Saint Siège avalise et qu’en bon jésuite le père Lombardi 

impute (à juste titre d’ailleurs !) à l’ONU derrière laquelle il s’abrite, ONU dont chacun connaît le degré  

d’indépendance par rapport aux USA. 

Ainsi, le Vatican, une fois de plus, apporte son soutien, sans état d’âme, à la politique de 

l’impérialisme US. Échange de bons procédés, sans doute, il est curieux de constater combien 

étourdissant est le silence qui entoure les suites des affaires judiciaires de pédophilie de prêtres 

américains…  

On voit ici que le “Al Smith Dinner” à 2000 $ par tête, a tenu ses promesses. À cette occasion, 

Obama ayant accepté de renouer avec l’Église, celle-ci, bonne fille, lui renvoie l’ascenseur. Le cardinal 

Dolan, a bien joué son rôle d’entremetteur. Il convient de se serrer les coudes en de certaines 

circonstances. « Passez-moi la rhubarbe et je vous permettrai de bénir la Convention démocrate. » dit 

l’un « Passez-moi le séné et je vous aiderai à entretenir la fiction d’un État de Palestine. » rétorque 

l’autre. 

Il reste que cette aimable connivence ne saurait occulter ni les contradictions internes qui minent le 

Capitalisme, ni les distances que l’Église prend par rapport à son puissant complice et qui sont source de 

conflits à l’intérieur même du Vatican, la “démission” de Ratzinger en témoigne… 

 

    

         ωωωωωωωωωωωωωωωωωωωω 
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libre.pensee@wanadoo.fr – http://www.fnlp.fr 

 

 

 

- Communiqué de presse – 
 

Le Droit canon est-il supérieur au Code Civil ? 
 
 
Quelle mouche cléricale a donc piqué le Procureur de la Cour d’Appel de Caen ? Un libre 
penseur de Coutances dans la Manche avait demandé que son nom soit rayé des registres de 
baptême de l’Église catholique, car c’était une atteinte à sa vie privée, les registres étant 
accessibles au public. L’Evêché avait refusé en prétextant du caractère irréversible du sacrement 
chrétien. 
 
Le libre penseur a donc traîné l’Évêque de Coutances au Tribunal. Celui-ci a ipso-facto 
condamné l’Évêque à accéder à la demande du libre penseur et à rayer son nom du registre des 
baptêmes. Brandissant sa crosse, le prélat a fait appel. Il ne s’agit là, en apparence,  que d’une 
affaire judiciaire normale. 
 
Au passage, nous savourons pleinement l’aveu de l’Évêque catholique. Dans son Appel, il 
indique : « Le baptême ne serait pas constitutif d’un évènement intime, mais serait un fait objectif dont 
on ne saurait déduire l’appartenance religieuse d’une personne, lorsqu’il lui a été administré en bas âge ». 
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Contre toute la tradition catholique, le Mitré déclare que le baptême n’est pas une preuve de 
l’appartenance à la religion catholique. Il est administré à un bébé, alors il n’est rien et 
n’entraîne rien ! Mais l’Église catholique a enseigné le contraire depuis près de 2 000 ans. Voici 
un Évêque qui n’est pas très catholique ! 
 
Mais, derrière cette affaire « banale », se cache un bras de fer juridique d’importance : Est-ce 
qu’en France, comme dans la plupart des pays en Europe, le Droit canon catholique a force de 
loi sur la législation civile ? Le droit catholique est-il supérieur aux lois humaines ? 
 
Depuis la Révolution française et la loi du 9 décembre 1905 de Séparation des Églises et de 
l’État, la réponse est non. La République ne connaît que la loi des hommes et ignore la loi 
divine. 
 
Mais au nom de l’Union européenne vaticane qui reconnaît, par l’Article 17-C du traité 
constitutionnel européen des droits particuliers et des avantages exorbitants aux Églises, 
certains veulent remettre en cause la laïcité de l’École et de l’État dans notre pays. 
 
Et c’est ainsi que la Libre Pensée vient d’apprendre, quelque peu stupéfaite, que le Procureur 
général de la Cour d’Appel de Caen s’est joint à la demande de l’Évêque pour faire annuler 
la décision du Tribunal de Coutances ! Au pays de la Séparation des Églises et de l’État, nous 
voilà revenu au bon vieux temps du Concordat. 
 
Marc Blondel, Président de la Fédération nationale de la Libre Pensée, vient de s’adresser 
directement à madame Taubira, Garde des Sceaux, pour l’alerter sur cet état de fait alarmant du 
point de vue de la démocratie et de la laïcité, en lui demandant d’intervenir au plus vite. Le 
Parquet est sous la responsabilité de la Chancellerie. Il appartient au Garde des Sceaux de 
rappeler à ce Procureur quelques vérités juridiques élémentaires. 
 
L’Église catholique refuse le mariage pour tous. Elle préfère le baptême obligatoire pour 
tous, indélébile et ineffaçable. Les êtres humains ne sont pas du bétail à marquer au fer 
rouge du dogme catholique. 
 
Il est temps de ramener les cléricaux à la raison et à la prudence. 

Paris, le 5 février 2013 
 

    ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

            
          En défense de la loi de séparation des Églises et de l’État 

             Signez et faites signer la pétition pour l’abrogation de la loi Debré       

  Accessible aussi sur le site : Libre Pensée : www.fnlp.fr/ 

 

       ΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩΩ  
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                     Et notez sur votre agenda: 

  

          REPAS DE MÉCRÉANTS 

                     MOULIN de SARRÉ 

            à        

                   GENNES 
    

    - Vendredi 29 mars à 19 h 30 –  

         

 
               •••••••••••••••• 
 

•           Site LP Saumur : “lalibrepensee.com”. A consulter régulièrement et à 

indiquer à nos interlocuteurs. 

 • Comment adhérer à la Libre Pensée ? 

 

 

          Bulletin d’adhésion 

- Nom : 

- Prénom : 

- Adresse : Rue : 

             Code postal : 

                        Ville : 

A renvoyer à : G Douspis -3, rue de la Motte – 49730 Varennes sur Loire
 


